
DEMANDE D’INSCRIPTION  

A LA BANQUE ALIMENTAIRE DE VIAS 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ 

Liste des pièces à fournir (ne pas agrafer) 

 

NOM, PRÉNOM……………………………………………. 

 

  Numéro de téléphone :…………………………………….. 

  Livret de famille 

  Nombre de personnes vivant au foyer adultes et enfants 

  Informer si le bénéficiaire vit seul ou en couple (concubinage, vie maritale…) 

  Carte nationale d’identité ou titre de séjour, 

  Justificatif d’activité, (certificat de scolarité, bourses, formation, stage…) pour 

les plus de 16 ans, 

  Justificatifs des ressources du trimestre précédents la demande, avis de paiement 

CAF / MSAH du mois en cours, 3 derniers bulletins de salaires ou 

indemnités journalières (maladie), chômage. 

  Pensions de retraites principales y compris retraites complémentaires, 

  Pension alimentaire reçue (décision du tribunal) 

  Quittance de Loyer du mois précédent la demande 

  Quittance d’électricité et de gaz  

 Mode de cuisson   

  gaz de ville   gaz bouteille    électricité 

 

  Dernier avis des impôts. 

  Taxe foncière (si propriétaire) 

 

Les informations collectées par le CCAS directement auprès de vous, dans le cadre de l’inscription à la banque alimentaire, font l’objet d’un 

traitement automatisé ayant pour finalité la gestion de votre inscription. Ces informations sont à destination exclusive du CCAS de la Mairie de 

VIAS et seront conservées pendant la durée du mandat.  

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez des droits suivants sur 

vos données : droit d’accès, droit de rectification, droit à l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition, droit à la limitation du traitement, 

droit à la portabilité. Vous pouvez également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la communication de vos 

données à caractère personnel après votre décès.  

Vous pouvez, pour des motifs tenant à votre situation particulière, vous opposer au traitement des données vous concernant. Pour exercer vos 

droits, merci d’adresser votre courrier DPO-Mairie de VIAS, 6 place des arènes, 34 450 VIAS. Merci de joindre la copie d’une pièce d’identité. 

Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL via son site 

internet www.cnil.fr. 

http://www.cnil.fr/

